
La licence professionnelle aménagements paysagers est une licence de l’Université de Lorraine. Cette formation délivre un
diplôme de niveau bac+3 (titre RNCP de niveau 6). Elle permet d’occuper des postes à responsabilités ou d’encadrement dans les
domaines de la conduite de chantier, de la gestion, entretien, d’espaces paysagers, verts et naturels. La formation conduit à
l’élargissement des capacités de raisonnement, d’adaptabilité, et à l’affirmation de compétences transversales de l’apprenant.

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Gestion et Pilotage des Chantiers  
Gestion et Développement Durable  
des Espaces Paysagers et Naturels 

 Mettre en place un plan de gestion  
• d’espace aménagé, 
• d’espace naturel. 

 Utiliser les outils : 
• informatiques, 
• administratifs, 
• juridiques, 

     appliqués à la gestion des territoires et des paysages. 

DÉBOUCHÉS - INSERTION PROFESSIONNELLE  

2 PARCOURS 

 Evaluer et conduire des chantiers. 
 Évaluer les coûts des chantiers. 
 Manager une équipe.                                    
 Utiliser l’outil informatique appliqué à la 

gestion des chantiers. 
 Gérer le patrimoine arboré. 

Pour le parcours GPC : 
• Chef d’entreprise de travaux paysagers  
• Chef de chantiers en travaux paysagers ou 

espaces naturels 

Pour le parcours GDD : 
Salarié de collectivités territoriales  
Salarié d’associations de gestion  et protection de la 
nature 
Éco-conseiller dans des organismes parapubliques 
 



CONTENU DE LA FORMATION  

 Formation Initiale = étudiant ou étudiant entrepreneur (en partenariat avec le PEEL) 

 Formation en alternance = étudiant en contrat d’apprentissage 

 Formation continue = étudiant en reprise d’études 

 Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 

POSSIBILITE DE STATUT POUR L’ETUDIANT 

• Responsables pédagogiques :  
Interlocuteurs de l’UL : Rodnay SORMANI  
03 72 74 51 59 rodnay.sormani@univ-lorraine.fr 
Interlocuteurs de l’Ecole d’Horticulture et de Paysage de Roville : Sébastien VIRIOT 
03 29 65 11 04 viriseba@orange.fr  

• Secrétariat pédagogique : Giliane KALTENBACH  
03 72 74 97 50 giliane.kaltenbach@univ-lorraine.fr 

Lieu de la formation :  Faculté des Sciences et Technologies  
    Campus Kennedy, 1 rue Charles Perrault, 88000 Epinal  

 Étudiants titulaires d’un BTS Aménagement Paysager, Gestion Forestière, Gestion et Protection de la Nature. 

 Étudiants ayant validé 120 crédits en L2 : Licence Sciences du Vivant, Licence Géosciences, Licence Géographie.  

 Étudiants titulaires d’un DUT/BUT Génie Civil. 

 Étudiants titulaires d’un DUT/BUT Génie Biologique parcours Agronomie. 

 Étudiants titulaires d’autres BAC+2 en rapport avec le secteur aménagement. 

PUBLICS CONCERNÉS 

• UE 5.01 : 90h, formation scientifique : botanique, dynamique et interaction dans les écosystèmes, pédologie. 

• UE 5.02 : 90h, formation professionnelle : entreprenariat , entre nature et culture, appréhender une 
approche esthétique et écologique des espaces. 

• UE 5.03 : 90h, boite à outils : logiciels professionnels, anglais ouvert au champ professionnel, méthodes de 
représentation. 

• UE 5.04 : 180h, projet tuteuré + communication orale et visuelle. 

• UEO 6.01 : 150h, parcours GPC : évaluer et conduire des chantiers, informatique appliquée à la gestion, 
manager une équipe, gérer le patrimoine arboré, pratiquer en situation professionnelle (étude d’un cas 
concret). 

• UEO 6.02 : 150h, parcours GDDEPN : gestion durable des espaces aménagés, gestion durable des espaces 
naturels, gestion des territoires, gérer sa posture professionnelle, pratiquer en situation professionnelle 
(étude de cas concret). 

• UEO 6.03 : 14 semaines de stages ou 35 semaines dans la structure d’apprentissage + mémoire de stage. 

• Se connecter sur le site de la Faculté des Sciences et Technologies à partir de mi-mars 2025 : 
fst-epinal.univ-lorraine.fr et ecandidat.univ-lorraine.fr et constituer un dossier de candidature. 

• Sélection des candidats sur dossier : 
- Le candidat devra définir dans son dossier de candidature son projet personnel et ses motivations pour la filière 
- Les étudiants retenus seront convoqués à un entretien. 

• Inscription définitive auprès de la Faculté des Sciences et Technologies après avis favorable de la commission. 

COMMENT S’INSCRIRE ? 


